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Projet de loi n° 24/89 complétant.

la loi. n° 6J.62 du 10 juillet 1963
.r~Ùati"'eà ia partie générale du
Code de~ Obligations Civiles ~t

Commerciale~o !~ : •

-. :.:; :~,:

-, :.'

MONSIEURLE PRESIDENT
•.- ','J',

,l,", "-::!" (" ".
..-t, ,L~.ordre duj.ourappelle l'examen'du projet de LoL nd24/89
c()'1t1plétant la loi n° 63 0 6~::\iu 10 juillet 1963 relative à la partie

gén~rale du _Code des Obligations civiles· et commerciales.~~ .

"~" .-

.." .\..:

. \ La pa rol,e est Monsieur ·Mékhessine CM4~, Rapportèur~de
l' Intercommission constituée par les Commd-ssi.ons de la I,égislation et
Q.~s FinaI;:tces.

.--:, , .-, '.

MONSIEURMEKHESSINE-CAMARl"
_,.' ~ ~î- J.. ".: .:',~' ,,-:." -, .' . '. . -•. ' '_:. "
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' ..
,1 !. "'~" .

. .~; ,Monsieur le;: Prés.ident, '.
. ',-' .' . :1' . -: '1 -"

"
Messièùrs, les Ministres 1 .

Mes Chers Collèguesg
.... ; .

:", L' Intercoirimission, constituée par lescommissi6ris' de la Lé-·, . . .

'çislati<Qn et des' Finances, s 0 est réunie l~;Lundi 19 juin 1989, sous la
présidence du député Abdoulaye NIANG, à l'effetq.'examiner le projet

1

de loi n° 24/89 complétant la Lo i, n " 63.62 du J9 juillet 19~3 relat.ive
à la partie générale du Code dGiS Obligations civiles et commerciales 0

Le gouvernemel):.t était représenté par Monsieur André SONKO,
Ministre de l' Intérieu.r, assurant l'intérim du Garde .des Sceaux, t1inis-

. , -r.

tre de la Justice.

ï Dans l'exposé des motifs, le Ministre a indiqué, à votre
l ntercommission, qu 1 àux termes de l' article:'2:8 du' Code des Obligations

civi.les e'c commerciales p seuls les officiers publics sont autorisés et

d-ans la lirni te dà, leur compétance, le Conserva.teur de la propriété"
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1._ 'f" z- ,. -v,:' ~

foncière· et, lé. Receveur de·,l'Enregistr.emen.t, à çert.ifier conforme à
l'original, la copie,:-:photoc'opieiou toute'autre reproduction d'actes
aucbent.Lquea ou p.'.~.ctëS·soua-cseLnç s privés .. ....

':.} /"
.' .

" Cep,endant, dans la pratique~ .1~:~;O:fficier~ r •de pol Lce jud~ciai-
. ,.1, :...,'1- r" . ~.

re, et ~n par t.LcuLder lesçomfnis~~ir,?s'dêfpol,iç~, .sont; quotidiennement
sollicités, par les citoyen~, ·pou~..e,~·~:~;bër:[,.daps,'ce·domaine·p'~éCiS,' les

attributions qui sont réservées pa;'i~~lÔi, à de rareS'~,?e~tions près,
aux officiers publics.i

>,,'>

·:")1; .:

Cette pratique présentant, pour les populations, '1 "avant eqe

de la commodité, il apparatt nécessaire de modifier lVq.lfticle 28 afin
de donner, aux Off.i,cJ.~rs de police judiciaire, une base'légal~ à leur

. c - ~, --

interve.D:tion qui se Îirrfi téra t.out e f o.i s vaux actes"sou;~seings pii vés ;
--.:''-l _.. ", .' . i :'" ,"..J:' •. : ~.~. .... . .' ._ ..

la copie, photrocop.i-e'<ou toute autre reproçluctibn 'dvun acte<authentique

ne pouvan/~fiê'certiti,eé confo rme à 1 v or~~i~a:t cqu.e;pqr 1 'Offiei.er pu+
blicqui g préCisément,:::'c6nserve"'~et' 'Orlgin.al en minut~'·.··. .... "",

<::-. .-,~ .... " "'--:',. ~~ .
s J., ~;....~·.', '":>.rc

'.' ..::..~,::.'
. ..'. ..: ::-:r·' .... '.,

Faisant suite à 1 i exposé des motifs, J du~x.quèsti.iotls ôntét'é
~,' •. r:" '. r" '-=:'posées :

- d r abord' 1 i introduction, dans le projet,. du ce-r.tifJcat de

bonne vie et moeurs, en vue d'aiiêger, ~~s citoyens des
...• , - . ---~ . ; t: . ",~: ••

régions périphériques, des diffièultô!3--rénè:i9'litr.ées pour

l'obtention de cette pièce '; .' -o-.;

#' •• :·iJ r.,

- ensui te, la valeur j urid,iqti"é'd:e'$:do~uril~Ebltsdé livrés par les
';'~offrCiers'~uniCiPaux auxque'l s s\ad~:~sS~'nt:;les' citoyens pour
....~j'â'i lég~li!?~ti6h ou la qe;ft~-:f~.c·a:t.,;ipndesdits documents.

'.::i.-; ..."': .•.:.

Le Ministre a donné les réponses suivarttës,,:-f.'"
;~: .t.

Le projet de loi se refère à la notion de certification con-
forme. Par cons équenj., ~il exclÛt, de son champ d'application, le certi-

fLcat de bonne vie et' moeurs qui, au demeurant, peutê~re au ni veau des
cDmmissariats de police ou de brigades de gendarmerie~

' ..Par ailleurs, .lès officiers municipaux peuvènf'·v·a.lablement:
délivrer ou ·V'ertifier.';~~s docume~~s. .. .: .~:1

; :_ ~:': t:'

LIobj ectiLvisé .p,~r. le projet tend'à conf i rme.r une base légale
à l'intervention des officiers de poIjic e judiciaire c

.- ~t:..·.
.J ....-;.. ~

" .. ~o%oo



000/27

'; "s- •.

Le Ministre qeV:flit' eriiÙ'i d,irèq\l~ le contact se-r~mq..i,ntenu
avec le }-1inistre de ,1,9. .;rusticê,r pbûr'englOb~r, ' dans un autrepr.e<j~, les

les ~'lu'~;'C0uran,ts 'de c~d'i':irb~,'tion non vJ~'és par le projet de loi.cas
( ,1.:, .' z

, .". ........ ,.
-, . :.

-, .: . . ," . .; r ':. ·....09 ";'. ': .~... • '

Satisfaits) des répohséS:>du'~i,nistre, voSCôinInissaires ont
-adop.té~ .à' l:;û'nanimit~,le. pr'i;Iêiftproje;t' d~: loi et vous 'demandent d'en

. . l'~' ~ - • .

faire autant s'.1.1' n'appelle" de' \totre part aucune objection.

; r

-,: ; .

MONSIEUR LE PRESIDENT

Monsieur le Ministre, avez-vous des observ~ti6~~:~ ~aire~u~~'

le rapport ?

MONSIEUR LE MINISTRE DE LA JUSTICE

. ~:':. ,';' "

Non, Monsleurle ,Président.

MONSIEUR LE PRESIDENT

La discussion générale est ouverteo

Quels sont ceux qui demandent à intervenir ?
Monsieur Mornar LO, vous avez, la parole 0" .'.

'- .. ~--

c
;

MONSIEUR MOMAR LO
:,

. <.

Merci, Monsieur le Président.

""-'"

Jevôudrais,faire une obae.rvat Lon, car en fait.> si la mesure
aétésalüée p'arce que faisant légaliser 14n,acte qtd.: de tout t.emp s

. . _,... . . '.- C::.-._ ..•. : ..:-).,:", ..

ét a.Lt; :p;-~ticiùé par des of fLcLer s d'état civil,ir';'fè:ste cependant à

se pos~ru~e 'question, :.à" s'avoir pourquoi.Afl~S, les même a rcas , les actes

qui so~~ '.s~umis au greffie~,parexe~pie, i~nt i 'o'bj~t d'~ne redevance
f:i~a~ç,i~re'doüvent:assez él~vée allant de .2 Ô,OO à; 3' 0'0,0 .fr s alors qu+au

. niveq.}l des commissariats de police ou autres, la mêmeredevance n'est

.pas pay~,~0> Et cela a été décrie Monsie.ur le,,~inistre; parce qu'il Y a
souvent des avssu.:r: ce olan très précis et nous voulions avoir des

..'·_:,:r~Q!5.~~gnemdnts trfJs clairs sur la question. ,.
..

.:.....
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Je voudrais, poser aussLune questiori qui est peut-être con-
nexe, qui nr~stp~ù;tduj~rS dàtisle texte mais qui a trait au cas des

,. ..' ) ". . \ ,.~.-.. '.

c,e;rtifi:cât~ qf=?~\'nati(m~ii'~é .• Je rie Sa s pas si je peux me le permettre,
',' Monsieu,i' 'le pré,s;tdeht~ parce qu t en fait je m'adresse toujours au Minis-
i-tre' de La Justice. La q~estion est ce:rté-'là~':,pourquoi des sénégalais

':-~uthentiquement reconnu s éprouvent énormément de diffi.cul tés pour ob-
teni~.; un cer'tit;icat de nationalité qui est souvent exigé par les servi~

?'6~'~.administ~atifs, de l'Etat? Je voudrat s vraiment avoir une répônse .•.•~
~.~\... (~ • r • •

'à ~~ttèquestion puisque Ci est un problème qui demeure,;entier et fait
.' . J.... . . -r: _.

l i objet de v aucoup de commentaires a,l,l .nLveau de 'l'ensemble des popu-
. ,1 \.'.~ .

lations sénégalaises. ',~,!, .. <~,
.. \ .. ' •...... :-

Je vous remercie.

\ . .~: .

MONSIEUR LE PRESIDENT
.;....< ..- ..

Je vous remercie.
l-1onsieur Laye Diop DIATTA vous avez la parol,e

MONSIEUR LAYEDIOP DIATTA

Merci, , 1-1onsieu'f'le Président.

Messieurs dIe Ministres,
1>-1esChers Collègues,

..~" _ .. -

. -:.

Je voudrais simplement insister à men tour sur l'inquiétude
.•••• if'; •..•••.... 4<\·.,:,':11-.:..u· •..

des commissaires gui demandent si on ne pouvait pas dans certains do-
cuments supprimer le ce..rtificat,~e bonne vie e:t' moeurs pour qui IGquel
d'ailleurs, au niveau desdéparteme~ts ou descomInunes, il faut s'a-
dresser aux çC2mIIÙ-.s.s-a.i'r'~' de; pOllceet pour les gens' qui ne, sont pas
connusi'il fut. normà-r~m~l.?t:des ènquêteset cela ret-';;nie beaucoup

.',.;.1. • . ;".,', , ..• ". .

les dossiers de ce dernLe;-.s:o EVfdemmentpour ceux qui sont connus, si
vous connaissez lé ciommt~~aiie:ôu le resp\6risable de la localité, il
peutvous·1e livrer rapidement?M~is il yà'd~sgens qui éprouv~rtt:
d1énormes ddf f i.cuLt.é s poür'l:!'avoir. Je dr6i~ grle qu~iqu·uw'a d~jà

fait la prison est bien 'coririuyd'e ce fait', 2i;~s:·certélins dossiers
on peur dispenser les clf?y'en~de·fourni-r,ife -document dont je ne vois'

pas élctuell~nkrltl' impo~t~nceo' 'Je voudrais àborder dans '.le même sens
que notre ~lègue La pour dire que vraiment je vois mal qu'à des g~ns
qui sont connus de père en fils, qui sont des générations sénéqal.a..ises

.,
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on demande, quand ils v~ul(::mtobtenir le certi ficat de nationalité,
,""de produ:t~e'~r'l~ 'pièce du ;pè:re;QU;O,e'lamè,re 0 Pour des gens qui ont; de

: .Ô ~ ':.- '; _ f "f : -: -:', '.: .". . --_> .-: ;" .' ..__' : , . '.'. . ''vieux-p,arèiltsquï sont morts sans papi'èr",',c'estdifficile, il faut
'J ,'.. .;., i .r. :~".; .:.. '.~'.' ". . .' ' ' . ',' : '. ., /' ... ~ : '

allet"fAirè 'un: éertificat de décès _et rëpart.~r\f~rs sa localité pour
ëhe:tcflet;;:cepapier. Mais je suisdvaccord quand il s'agit d'un homme
qui:poÙr:r-~'if a~oir des originës'~triulgères:'•

..' •...

Je vous r:etnercie:.
~, ;

.' ~:

v!ONSIEUR LE PRESIbENT

Je vous remercie'r.:,.mon,cher Collègue.
Je donne la p~role à Monsieur le Minis:tre pour !épondre aux

di(férentes quest~ons posées.
";;-.1 ..

''MONSIEUR LE MINISTRE DE LA JUSTICE

Je vous remercie~ Monsieur le Président.'
-. ".'. L "-~'C{)'~'

: '.,

. ..,~:

Je crois que crest le député Momar LO qui 'a soulevé le pro-
\- '

blème des redevahhes qui sont payées au qre f f e , Vous avezr:aison de le
poser, cVest un problème assez délicat mais qui suppose une étude
spéciale. Il n'a pas beaucoup de rapport avec le cas qui nous est po+
sé~ici et consistant simplement au fait de pouvoir légaliser un docu-
merrc.vs ou s seing privé. C lest un problème différent de celui des rede-
vances qui sont dues aU,greffe et qui constituent une question qui est
réglementée depuis longtemps. Bien sûr on peut discuter de savoir s'il
ne faudrait peut-être pas revenir sur cette régelmentation. Mais je
crois que cela n'a pas de rapport, si vous voulez, direct avec le tex-
te qui nous préoccupeo Actuellement donc, nous pouvons prendre note de
ce que vous dites mais je ne pense pas qu'on puisse le lier véritable-
merit à ce problème qui est simplement de base légale, une situation
qui est courante. C'est parce qu'on sait que les populations6nt be-
soin véritablement de sOadresser au commissariat de police qu'on a
voulu faire ce texte. Le problème que vous posez est beaucoup plus dé-
licatv il s'agit de savoir effectivement s'il ne faut pas revenir, et
certains disent qu'il faudrait supprimer les redevances due s , Cela po~'
se des problèmes très comp12xes ; voyez donc, nous prenons note dL cetœ
situation mais je ne pense pas qu'on puisse li~r les deux problèmes,

<OQQ/G".
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Ensuite vous soulevez le problème de la nationalité pour qire que cer-
tc3.i.nssénégalais ont -beauco~p' ci~-d~t"fiCUlt:ésà avoir le c~rtificat de

'-nati~nrilif~~'c~ dernier e~t 'prévu ~ar la loi' sur la natiorialité et. . ,: .-

c'est une loi qui viendra bientôt devant l t assemblée ,nationale pour
~iaiiel'ob1~t~de ~odificàti~n: Mais ce-qué je voulais' surtout dire,
61est que ce 'document; est très important c~~' il fautpr~uve~:~~ -

-i~~tfonalité. Dans le 'contexte où nous vivons, je crois, qu'il faut bien
". _.- .~ _.•.~,""'."-".'.'''.''--'"'--'&.''---'' ._-_~..- -..- .

se rendre compte qu'il a tine signification très précise. Lorsque vous
vous adress~z à quelqu~u~par l'autorité, vous dites nje suis sénéga-
lais"; mais il faut le prouver. Je sais bien qulil y a parfois des
difficultés et le député Laye Diop DIATTA vient de le rappeler en
disant après tout que lorsqu'on s'appelle DIATTA, on ne devrait pas
se poser la question, el est COTIlInelorsqu 1on s"àpl?elle NDIAYE ou même
SY d ans certaines régions" Je crois -donc que c ' es_t un problème délicat",

t-10N8IEQR LE -PRESIDENT .i

La discussion générale est close.
l'ionsieurle Rapporteur, vous avez la parole pour 'la lecture

de lOarticle unique du texte de la loi.

MOLISIEUR IvIECKHESSIl.rE C.AL1ill1P~
• 'o. "p,_,

. il' .Ô: 'i.

Artiqle unigHe ; LVarticle 28 de la loi na 63.62 du 10 jUil-
let 1953 est c9mplété par les qispositions suivantes

.• , •.~ . '. ".~1"".•• ~:' ,.~... •

-. La copiep photOCDpi~ 0~t6ute autr~ reproduction d'actes sous-
seirtgs prl~é~ a également la D@~e~f6rce proban~e que lVacte lui-mêmep

--
Lor sdu p elle est ce rt Lf Lé e corrfo rrne-par un Officier de police judiciaire.",

Il n v y -a )'Jas d'~observations sur l'article unique ?'

Je mets ~hx1~6tx-l'article unique.
Duels serit ceux qui ~6nt pour son adoption ?
Quels sonf 6eux ~uisont contre sonadbn~ioh ?
- l -t- ~~4~ ~u1~~rah~tl'e~nQnt ~"_')1.:e s son .~~ l,., è. _ ~ ,~~ L •• ""_1

Le As s emb Le e a ,:t::10;:.t8. -.


